
 
 

Association Rabaudy Grande Borde CR réunion A Gauche autrement - 06/02/2008 Page 1   

 
 
 

Compte Rendu de réunion 
avec la liste « A gauche autrement» 

Mercredi 06 Février 2008 
 
Etaient présents :  
Pour la liste "A gauche autrement" : 
Mme Bardou, MM. Bagneris, Bardou, Martinez, Mercadal, Salvan,  
Pour l’ARGB : Wolfgang Bacsa, David Trebosc, Thierry Bacon,  
La réunion s’est tenue au local de campagne. 
 
La rencontre s'est déroulée dans le cadre de nos rencontres avec les listes se présentant aux 
élections municipales de Castanet Tolosan. 
La réunion a porté aussi sur le bilan de la mandature et sur les positions de l’ARGB qui ne sont 
pas reprises dans le compte-rendu ci-dessous ; il présente l'état de réflexion de la liste "A 
gauche autrement " sur les divers sujets (dont ceux que nous avions communiqués à la liste sous 
forme de questionnaire). 
Les parties entre guillemets sont des citations des membres de la liste "A gauche autrement". 
 
LAGA = liste "A gauche autrement " 
 

Boulevard urbain 
*************************** 
La position de la LAGA est claire sur le boulevard urbain (qu’ils renomment « Déviation, sans jouer 
sur les mots »), elle sera réalisée et elle sera utilisée le plus possible pour la circulation de transit. Ils 
feront  « une déviation avec intégration paysagère ». Des aménagements seront réalisés pour que le 
boulevard urbain soit semi-enterré et pour réduire le bruit côté  habitation. Côté Lotissement 
communal, il est proposé un aménagement anti-bruit du type entré de ville côté fontanelles (talus 
planté). Accord de principe sur une limitation de vitesse (maxi 70, et peut-être 50 km/h). 
Il n’y aura pas de réelle répartition des flux, le transit passant par le boulevard urbain et débouchant 
sur un éventuel péage « le plus près possible du Rachaï, pour être en cohésion avec le contournement 
de St Orens ». 
Ce boulevard urbain « déviation » est un engagement du programme de la liste ; il est présenté comme 
un des projets prioritaires et un élément structurant du schéma de circulation de Castanet. Prioritaire 
aussi, l’aménagement de l’avenue Salettes-Manset (avec trottoirs et piste cyclable, pas 
obligatoirement  le long de l’avenue vu l’emprise incompatible avec la place disponible. 
Pour la LAGA, un accès à la Masquère ne favoriserait pas d’une façon évidente la répartition des flux 
de circulation. L’extension du péage actuel étant bloqué pour cause de protection de l’environnement, 
l’idée de recul de péage n’est pas à abandonner à long terme. La LAGA est toujours favorable au 
recul du péage. 
 

Un échangeur, positionné aux environs de Durand Matériaux, permettrait d’aller vers le centre ville, la 
zone de vic ou vers la N113 (par une voie n’existant pas encore, premier tronçon de la déviation). 
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Sécurisation des voies des quartiers résidentiels 
********************************************************************* 
L’objectif est de « faire un plan de circulation sur la commune, suivi d’un traitement au cas par cas 
des problèmes et de faire évoluer ce plan par rapport aux nouveaux flux existants. » Pas de solution à 
priori ; elles doivent être étudiées et évoluer dans le temps suivant évolution du trafic. Pas de réponse 
précise sur les moyens à mettre en œuvre mais une écoute réelle des citoyens (comité de quartier, élu 
référent). 
 

Pistes Cyclables 
************************ 
Il y a le désir de faire, sur la circulation douce en général, un « travail avec les écoles, le conseil 
municipal jeune, sur des budgets bien précis ». L’objectif étant de faire un maillage qui répond aux 
besoins de chacun. Concernant le schéma de circulation cyclable, il est fait référence à l’ancien plan 
de ZAC ; pas de projet bien avancé pour l’instant. 
 

Circulation - TCSP / Tramway 
********************************************* 
La LAGA veut « un transport urbain qui traverse Castanet sur la RN113, avec un système de navette 
entre Fontanelle et Rabaudy ». 
Cela désenclaverait la zone qui, actuellement, n’est pas desservie par les transports en communs. 
Forte motivation pour un double tracé qui pourrait desservir le collège et le bas de Rabaudy et 
permettrait un rabattement vers le TCSP central. 
Soutien au Tramway, mais « il n’y a pas assez de débit actuellement sur la zone Castanet, Deyme, 
…. » pour le justifier; report de la solution tramway à moyen terme, après la mise en place en priorité 
d’un bus TCSP sur la 113. 
Il est rappelé la nécessité de mettre en œuvre le vœu en 5 points, avec recul du péage (c’est dans le 
programme de campagne). 
 

Bassin d'orage 
********************** 
Il y a accord de principe sur le bassin d’orage. Le projet de bassin n’a pas été examiné jusqu’à présent 
et la LAGA s’appuiera sur les études déjà réalisées par le passé.  
 

Zone verte Rabaudy 
******************************  
Il n’y a pas eu de réflexion réelle sur la zone verte de Rabaudy, la plupart des bâtiments publics étant 
surtout à destination du cœur de la ville. Différentes idées ont été rapidement évoquées dont des 
propositions d’aménagement soutenues par l’ARGB. 
La LAGA a le désir de faire le parc de Rabaudy (autour du bassin) : zone de loisir, ferme, etc (les 
idées ne manquent pas). Cela se fera en concertation. 
Pour les aménagements, qui seront financés par le budget général de la commune, seules des aides 
liées aux travaux hydrauliques  sont à attendre (Conseil Général). 
Concernant les équipements publics, la salle de spectacle/médiathèque est un équipement prioritaire 
qui devra être soumis à débat, de même que le projet de salle polyvalente, avec la population. 
Autre projet prioritaire, la maison de retraite médicalisée, dans une implantation plutôt centrale. 
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Urbanisme 
***************** 
Volonté de réduire les logements sécurisés ; pour autant, la LAGA indique qu’il est « difficile d’éviter 
cela sur des terrains privés, sauf si la zone est une ZAC sur laquelle il est possible de l’interdire ».  
Coté logement social, il y a accord pour garantir la mixité au niveau de la commune, avec une 
« volonté d’imposer » ce point de vue, « quitte à aller à l’encontre des riverains ». Il y aura « mixité 
locatif/propriété, pavillon/immeuble ». La préemption est l’outil à utiliser pour atteindre cet objectif. 
 

PLU 
********** 
Le rapport du commissaire enquêteur sera analysé avant le vote du PLU en conseil municipal. Rien 
n’est prévu comme action sur le PLU ; éventuellement une mise en révision1 avec mise en 
concertation. 
Le périmètre de la zone verte sera respecté. 
Concertation : il est prévu un élu et un technicien référent par quartier. Il y aura discussion des 
projets avec la population avec la communication de tous les éléments dont la mairie aura 
connaissance. Il y aura également remise en route des commissions municipales mixtes constituée 
d’administrés volontaires (tirés au sort) et d’associations. Un retour d’infos entre quartier et Mairie 
sera prévu régulièrement (12 à 18 mois) ; un budget participatif (en responsabilité avec les élus) sera 
prévu pour faire fonctionner la démocratie participative. 
Le technicien référent répondra plutôt aux problèmes techniques (permanence hebdomadaire sur le 
quartier). 
 

Publicité 
************** 
La LAGA « fera appliquer le règlement», l’objectif actuel de la municipalité étant une « mise en 
conformité sur 2 ans ». Pour le magasin Intermarché, il y aura étude, mais il faudra vraisemblablement 
« qu’il retire un des deux panneaux 4x3 ». 
Accord sur la nécessité de garantir le traitement qualitatif des entrées de ville. 
 

Environnement 
*********************** 
Il y a une volonté de favoriser l’usage des énergies renouvelables pour les bâtiments publics. 
Les maisons de quartier pourront également être utilisées comme des lieux didactiques. Chaque 
équipement public devra vulgariser par l’exemple une ou plusieurs techniques environnementales. 
Recherche de partenariats sur les projets d’habitat afin de pouvoir motiver et soutenir des projets 
particuliers. 

                                                 
1 Mise en révision du PLU : Implique son application, mais permet de bloquer des opérations en indiquant que la zone ou le règlement est en révision. 


